
Constitution du Québec
Le miroir et le bouclier de la nation québécoise

Qu’est-ce qu’une constitution ? Pourquoi une constitution québécoise ?

C’est la loi des lois, celle qui a priorité sur les autres lois du 
Québec. C’est l’identité d’une nation, ce qui la rend unique.

Une constitution présente les règles fondamentales qui 
établissent le fonctionnement d’un État et de ses institutions.

Elle énonce également les principes qui permettent d’ancrer 
les fondements d’une nation et de préserver ses valeurs ainsi 
que ses caractéristiques.

Une constitution définit les rôles et responsabilités de 
chacun et fixe les droits et les libertés des citoyennes et 
des citoyens.

•	 	PROTÉGER nos valeurs, notre identité, nos droits 
et nos spécificités;

•	 	RENFORCER notre autonomie, nos institutions et 
notre souveraineté parlementaire;

•	 	RASSEMBLER les Québécoises et les Québécois 
autour d’un symbole d’affirmation et de fierté. 


